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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 1er avril 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1529-0002 
Type d’inspection : 
Incident critique 
Suivi 
 
Titulaire de permis : Board of Management for the District of Nipissing West 
Foyer de soins de longue durée et ville : Au Château, Sturgeon Falls 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 24 au 28 mars 2025. 
L’inspection concernait : 

• Deux demandes liées à des éclosions survenues au foyer. 
• Une demande de suivi liée au programme de soins d’une personne 

résidente. 
• Une demande de suivi liée au programme de soins alimentaires. 
• Une demande de suivi liée aux techniques de transfert et de changement 

de position. 
• Deux demandes liées à des chutes de personnes résidentes. 
• Une demande liée à des mauvais traitements envers une personne 

résidente. 
• Une demande liée à de la négligence envers une personne résidente. 
 

 
Ordres de conformité délivrés antérieurement : 
 
L’inspection a établi la conformité aux ordres de conformité suivants délivrés 
antérieurement : 
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Ordre no 001 de l’inspection no 2024-1529-0003 en vertu du paragraphe 6 (7) de la 
LRSLD (2021) 
Ordre no 002 de l’inspection no 2025-1529-0001 en vertu de l’alinéa 74 (2) a) du 
Règl. de l’Ont. 246/22 
Ordre no 001 de l’inspection no 2025-1529-0001 en vertu de l’article 40 du Règl. de 
l’Ont. 246/22 
 
 
Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 
 

Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Gestion des médicaments 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Prévention et contrôle des infections 
Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Comportements réactifs 
Prévention et gestion des chutes 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Foyer sûr et sécuritaire 
 
Problème de conformité no 001 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : de la disposition 3 du paragraphe 12 (1) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Portes dans le foyer 
Paragraphe 12 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille au 
respect des règles suivantes : 
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 3. Toutes les portes donnant sur les aires non résidentielles doivent être dotées de 
verrous pour empêcher leur accès non supervisé par les résidents. Elles doivent 
être gardées fermées et verrouillées quand elles ne sont pas supervisées par le 
personnel. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’une porte donnant sur une aire non 
résidentielle soit gardée fermée et verrouillée quand elle n’était pas supervisée par 
le personnel. 
 
Sources : Observations de l’inspectrice ou de l’inspecteur; entretiens avec le 
personnel. 
 

AVIS ÉCRIT : Prévention et gestion des chutes 
 
Problème de conformité no 002 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : du paragraphe 54 (2) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Prévention et gestion des chutes 
Paragraphe 54 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce que le résident qui fait une chute fasse l’objet d’une évaluation et à ce qu’une 
évaluation postérieure à sa chute soit effectuée au moyen d’un outil d’évaluation 
approprié sur le plan clinique conçu expressément pour les chutes. Règl. de 
l’Ont. 246/22, par. 54 (2); Règl. de l’Ont. 66/23, art. 11. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’une personne résidente ayant fait une 
chute fasse l’objet d’une évaluation postérieure à sa chute. 
 
Sources : Dossiers de soins cliniques; politique du foyer sur les traumatismes 
crâniens; programme de prévention des chutes du foyer; entretiens avec le 
personnel. 
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AVIS ÉCRIT : Facilitation des selles et soins liés à l’incontinence 
 
Problème de conformité no 003 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : de l’alinéa 56 (2) c) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Facilitation des selles et soins liés à l’incontinence 
Paragraphe 56 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
 c) chaque résident incapable d’aller seul aux toilettes à certains moments ou en 
tout temps reçoit du personnel l’aide voulue pour gérer et maintenir la continence; 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’une personne résidente reçoive du 
personnel l’aide voulue pour la gestion et le maintien de la continence, la personne 
résidente étant incapable d’aller seule aux toilettes. 
 
Sources : Dossiers cliniques; programme de gestion de l’incontinence (révisé en 
juin 2022); entretiens avec le personnel. 
 

AVIS DE FRAIS DE RÉINSCRIPTION 
 
Conformément à l’article 348 du Règl. de l’Ont. 246/22 de la Loi de 2021 sur le 
redressement des soins de longue durée, le titulaire de permis est assujetti à des frais 
de réinspection de 500 $ à payer dans les 30 jours suivant la date de la facture. 
 
Les frais de réinspection s’appliquent puisqu’il s’agit, au minimum, de la 
deuxième inspection de suivi visant à déterminer la conformité à l’ordre ou aux 
ordres de conformité suivants en vertu de l’article 155 de la Loi de 2021 sur le 
redressement des soins de longue durée et/ou de l’article 153 de la Loi de 2007 sur 
les soins de longue durée. 
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L’inspection relative à la demande suivante comportait des frais de réinspection : 
00137025. Il s’agissait de la deuxième inspection de suivi se rapportant à cet ordre 
de conformité. 
 
Les titulaires de permis ne doivent pas payer les frais de réinspection à partir d’une 
enveloppe de financement des soins aux résidents fournie par le ministère [c.-à-d. 
Soins infirmiers et personnels (SIP); Services des programmes et de soutien (SPS); et 
Aliments crus (AC)]. En soumettant un paiement au ministre des Finances, le titulaire 
de permis atteste qu’il utilise des fonds ne provenant pas d’une enveloppe de 
financement des soins aux résidents pour payer les frais de réinspection. 


